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Regeste

Asile et renvoi

Erwagungen

E.1l

Lerecours est rgjeté, en ce qu’il conclut alareconnaissance de la qualité de réfugié et a
I”octroi de |’ asile, ainsi que sur le principe du renvoi.

E.2
L e recours est sans objet en matiere d’ exécution du renvoi.

E.3
Il est statué sans frais.

E.4
Le SEM versera au recourant la somme de 500 francs atitre de dépens.

E.5

Une indemnité de 500 francs sera directement attribuée a Maitre Laura Rossi, par la caisse
du Tribunal, atitre d honoraires et de débours.

E.©6

Le présent arrét est adressé ala mandataire du recourant, ainsi qu'au SEM et al'autorité
cantonale compétente.
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